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DÉCISION DE TRANSFORMATION DE L’OFFRE DE L’ÉTABLISSEMENT ET SERVICE D’AIDE PAR LE TRAVAIL (ESAT) « LES 
TERRES D’OPALE » SITUÉ À CALAIS ET GÉRÉ PAR APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1 à D.312-0-3 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 décembre 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 1996 autorisant la création d’un établissement et 
service d’aide par le travail à Calais ;

Vu la décision, en date du 15 janvier 2017, de renouvellement d’autorisation de l’Etablissement et 
Service d’Aide par le Travail (ESAT) Les Terres d’Opale à Calais, géré par l’association des Paralysés 
de France (APF) et dont la capacité est de 58 places ;

Vu le courrier du 25 juillet 2024 de l’APF France Handicap demandant la transformation de l’offre 
de l’ESAT afin de créer une section « Hors les Murs » ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, via le fonctionnement hors les murs de 
l’établissement dans un objectif d’insertion sociale et professionnelle ; 

Considérant en outre qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court 
délai, le gestionnaire répond à la nécessité d’un développement rapide de solutions nouvelles pour 
la population du territoire concerné ; 
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D E C I D E

Article 1 – L’ESAT « Les Terres d’Opale », géré par l’APF France Handicap est autorisé à redéployer 7 
places d’ESAT en 7 places d’ESAT « Hors les Murs ».

L’ESAT « Hors-les-Murs » sera implanté à Saint-Omer, au 87 route de Clairmarais.

Article 2 – La capacité de l’établissement est répartie comme suit :

- 51 places sur le site de Calais,
- 7 places « Hors-les-Murs » sur le site de Saint-Omer.

Les bénéficiaires sont des adultes présentant tout type de handicap.

Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239
Numéro de l’établissement (ET) principal (Calais) : 620105148
Numéro de l’établissement (ET) secondaire (Saint-Omer) : à créer

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’APF France Handicap – 17 boulevard Auguste Blanqui – 75013 
Paris.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale, -
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-

-       Monsieur le maire de Saint-Omer.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

28 février 2025
















































































































































































